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rir à des augmentations de frais de scolarité, présentées, du 
reste, comme «inévitables». S’il advenait, dit Montmarquette, 
qu’un programme de RPR soit en place à ce moment, cela serait 
d’une très grande aide. En effet, le financement public est 
dépeint comme «près de sa limite» à cause du haut taux d’im-
position, de la dette publique élevée et du fait que les frais de 
scolarité au Québec sont les plus bas en Amérique du Nord, 
«une politique régressive dans la mesure où ce sont les mieux 
nantis qui sont davantage présents dans les universités»74.

L’IRIS a déjà démontré que la prétendue «crise des finances 
publiques» au Québec est liée à des privations volontaires de 
revenus de la part de l’État, instaurées sous la pression de la 
dérégulation fiscale et de la libéralisation des économies, ce 
qui n’empêche pas l’État québécois d’être en relativement 
bonne santé financière. Le taux d’imposition des particuliers 
fait toujours jeter des hauts cris, mais la soi‑disant précarité 
fiscale de l’État s’avère être un préjugé sans fondement lorsque 
la firme KPMG75 révèle que les entreprises canadiennes paient 
21 % de moins d’impôts qu’aux États‑Unis. Les gouvernements 
sont‑ils donc si «proches de la limite» de ce qu’il peuvent aller 
prélever dans ces secteurs ?

Si les frais de scolarité québécois sont les plus bas en Améri-
que du Nord, ils demeurent toutefois plus élevés qu’à bien des 
endroits en Europe. Ne nous présente‑t‑on pas encore ici l’adap-
tation au modèle anglo‑américain comme une nécessité, plu-
tôt que d’autoriser l’évaluation qui est précisément l’objet du 
débat ? Bien sûr, les nanti·e·s sont plus nombreux à l’université 
que celles et ceux qui le sont moins. Dans une perspective de 
justice sociale, on veut éviter de naturaliser cet état de choses, 
mais plutôt supprimer au maximum les barrières financières 
et culturelles qui l’entretiennent. Cela n’implique certaine-
ment pas une suppression des subventions directes de l’État en 
éducation... à moins que celle‑ci n’ait plus le statut d’institu-
tion publique. Ce financement est, pour l’heure, basé sur un 
impôt progressif, ce qui veut dire que les nanti·e·s qui fréquen-
tent l’université ont déjà payé plus cher pour y être.

Et s’il y avait autre chose qu’une simple nécessité économi-
que en substrat du discours pro‑RPR ?

[A]u plan politique, dit Montmarquette, le votant médian 
québécois est trop âgé pour s’intéresser aux études. Il sollici-
tera de plus en plus les gouvernements pour des dépenses 
additionnelles en santé. Pour des raisons électorales, les 
gouvernements ne pourront faire autrement que de suivre 
le votant médian. Inévitablement, comme la qualité du sys-
tème d’éducation nécessite des ressources additionnelles, 
celles‑ci devront provenir de frais de scolarité plus élevés.76 

Ainsi, le «votant médian» serait capable d’imposer des 
choix politiques aux gouvernements, ce qui rendrait rigoureu-
sement impossible toute augmentation des subventions aux 
étudiant·e·s et aux établissements publics d’enseignement, 
ceux‑ci étant déjà vus comme privilégiés, surtout compte tenu 
des «bénéfices» privés que tireraient les diplômé·e·s universi-

taires de leur formation. Cette mesure souffrirait d’un «degré 
d’acceptabilité» faible dans l’opinion publique, surtout si les 
subventions de l’État s’adressent à de (futurs) «bien nantis»77. 
Ces conditions justifieraient les hausse de frais de scolarité. 

D’une part, le fait de présenter la diplômation comme un 
bénéfice privé constitue un choix méthodologique discutable, 
et surtout réducteur, qui fait abstraction des retombées publi-
ques de l’éducation, de ses fonctions sociologiques, et qui tend 
à donner l’image trompeuse de diplômé·e·s universitaires 
gagnant tou·te·s le salaire d’un médecin spécialiste, sans égard 
aux disparités de classe entre ces personnes. En outre, cette 
perception présumée, imputée à l’électorat, ne nous apprend 
rien quant à la viabilité socio‑économique de la mesure propo-
sée. Elle est plutôt obtenue au moyen de supputations qui ten-
dent à chosifier l’opinion publique et qui passent sous silence 
l’impact des discours contre l’assistanat public, diffusés depuis 
des années par les groupes d’intérêts promoteurs de la privati-
sation. Cette perception est plutôt présentée comme une réa-
lité empirique sui generis.

Ayant ainsi verrouillé une prétendue nécessité d’accroître 
les frais de scolarité, il est aisé de présenter le RPR et la mar-
chandisation de l’éducation comme l’unique voie de sortie à 
l’impasse d’une raréfaction naturalisée du financement 
public : «avec le RPR s’ouvre une possibilité relativement sim-
ple et politiquement acceptable de mieux relier le marché de 
l’éducation aux besoins du marché du travail.»78 Il s’agit dès 
lors de lier le financement des universités au taux de rembour-
sement des prêts de leurs étudiants, exactement comme le rap-
port Castonguay proposait de lier le financement des hôpitaux 
aux nombres de cas traités plutôt que sur une base historique. 
Ainsi, les universités qui décrochent pour leurs diplômé·e·s 
des emplois conformes aux visées du marché seront mieux 
financées, alors que celles qui persistent à enseigner la philo-
sophie ou les arts seront sanctionnées pour leur manque de 
proximité au marché : 

Comme ce remboursement est lié à leur capacité de se trou-
ver un emploi rentable, cette situation devrait inciter les 
universités à offrir des programmes mieux arrimés au 
marché du travail, plutôt que de s’ingénier à attirer et gar-
der des étudiants afin de toucher un financement par tête 
de pipe. De plus cette disposition aura pour conséquence 
d’accroître la concurrence entre maisons d’enseignement 
pour attirer les meilleurs étudiants [...]. 79

La hausse des frais de scolarité, la mise en place corollaire du 
RPR et l’arrimage de l’éducation au marché font ainsi partie d’un 
projet politique unifié, puisqu’il faut, d’après Montmarquette, 
«[...] considérer simultanément la hausse des frais de scolarité 
dans le cadre d’un système RPR et l’idée d’un financement com-
plémentaire des universités, en recentrant l’ensemble de ces élé-
ments sur le marché du travail [...]»80. On voit ici des enjeux poli-
tiques être maquillés sous les dehors de la nécessité économique. 
En effet, le RPR fait partie d’un projet de réforme majeure du 
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système d’éducation québécois, visant à le faire correspondre au 
modèle anglo‑américain d’une éducation régie par les principes 
de la concurrence et de la tarification individuelle. De plus, pour 
parler technique, le mode de fonctionnement de cette mesure 
n’a droit qu’à un survol purement abstrait.

Des études techniques abstraites2	
Les rapports favorables au RPR évacuent certains éléments 

importants du contexte socio‑historique, se livrant a des simu-
lations in abstracto où l’on joue différents scénarios d’endette-
ment. Mais ces estimations conservatrices ne tiennent compte 
ni des débâcles qui ont prévalu ailleurs, ni de la logique où 
s’est inscrite le déploiement de cette mesure. 

Déjà, cependant, ces études révèlent que : 

le nombre moyen d’années de remboursement et le mon-
tant nominal sont plus élevés pour les femmes que pour les 
hommes pour toute forme de comparaison choisie. Ceci 
s’explique par le fait que le revenu des femmes à tout âge 
donné est moins élevé que celui des hommes.81

Les femmes commencent leurs remboursements plus tard et 
parviennent à rembourser beaucoup moins pour chaque année 
donnée. Des délais de 16 ans chez les hommes atteignent jusqu’à 
26 ans pour les femmes. Quant au délai moyen de 10 ans inscrit 
dans les estimations, il semble peu réaliste, compte tenu des 
délais de 25 ans observés dans les modèles internationaux. Les 
mesures d’effacement de la dette après un certain temps 
seraient alors plus favorables aux femmes. En contrepartie, si la 
dette n’est pas effacée et que les intérêts courent sur une très 
longue période, une femme qui finit par se trouver un emploi 
payant sera alors aux prises avec une dette énorme.

Autre problème : Le RPR suppose la mise en place d’un méca-
nisme de profilage («observation du type des étudiants»), 
c’est‑à‑dire d’une typologie permettant de discriminer entre les 
bons et les mauvais risques, comme le font les compagnies d’as-
surances. Dans le cas d’un programme qui serait garanti par 
l’État, ce profilage servirait surtout aux prévisions et à une cou-
verture des «fuites» du système, mais, dépendamment des para-
mètres pour lesquels opterait le gouvernement maintenant ou à 
l’avenir dans une logique de désengagement étatique, on pour-
rait bien voir apparaître des programmes de RPR en partage de 
risque (PDR), où les institutions financières se livreraient 
elles‑mêmes à ce type de catégorisation des emprunteurs. Cela 
défavorisera nécessairement les moins nanti·e·s (tout comme 
les gens déjà malades ont du mal à trouver une assurance‑santé 
aux États‑Unis), alors que les étudiant·e·s fortuné·e·s ou inscrit·e·s 
à des filières professionnelles en demande seront éventuelle-
ment libres d’aller négocier individuellement auprès des ban-
ques des prêts à taux plus avantageux81.

Sous les dehors d’études purement techniques, ces proposi-
tions sont surtout grevées par des prémisses éminemment poli-
tiques et subjectives. En effet, tout en se targuant d’ignorer les 
facteurs socio‑historiques, elles semblent paradoxalement très 

préoccupées de faire ressortir certains éléments du contexte, 
notamment le «degré d’acceptabilité» politique des subventions 
publiques accordées à ce qu’elles présentent comme des groupes 
d’intérêts particuliers. Pourtant, sans ce type de mesures correc-
tives des déficiences du marché, plusieurs catégories sociales de 
gens (pauvres, femmes, personnes immigrantes, etc.) se trouve-
raient d’autant plus marginalisées. On ne tient pas non plus 
compte du fait que l’hostilité alléguée de l’opinion publique à 
l’égard de ces mesures pourrait en bonne partie être due au dis-
cours de délégitimation de la fiscalité émis depuis quelques 
décennies par les think tank prônant la réduction de l’appareil 
d’État. On n’aurait donc pas affaire ici à un «intérêt» mesurable, 
mais plutôt à une représentation politique de l’économie, contin-
gente, que l’on préfère réifier et généraliser plutôt que d’en lais-
ser voir le caractère hypothétique et relatif.

Ces recherches évacuent le plus clair du contexte socio‑éco-
nomique et historique pour défendre, dans l’abstrait, une 
mesure qu’on cherche le plus possible à justifier, hors toute 
relation aux hausses de frais de scolarité. Cette omission relève 
moins d’un manque de lucidité de ses auteur·e·s que d’une opé-
ration de légitimation politique, dont les prémisses et conclu-
sions procèdent, dans les deux cas, d’abstractions commodes, 
promues sans égard aux conséquences socio‑économiques 
réelles d’une telle opération. Au final, elle semble miser, para-
doxalement, sur un sentiment irrationnel que les hausses de 
frais de scolarité au Québec sont un phénomène naturel et sur 
une volonté de les imposer d’en haut.

C’est du moins l’avis du Comité consultatif sur l’accessibi-
lité financière aux études (CCAFE):

L’expérience étrangère montre que la mise en place d’un sys-
tème RPR est souvent couplée à une hausse des frais de scola-
rité. Claude Montmarquette (rencontre du 17 octobre 2001 
avec le CCAFE) pense, d’une part, que la hausse des frais de 
scolarité québécois est incontournable et que, dans ce cas, le 
système RPR est la meilleure forme qui soit pour en faciliter 
le remboursement. Il est simple de retourner l’argument : si 
le RPR assure une grande flexibilité de remboursement des 
emprunts et comme les syndicats étudiants sont favorables à 
l’implantation de ce système, il n’existe plus aucune barrière 
à l’augmentation des frais de scolarité une fois que le RPR est 
mis en place.83

Le RPR n’apparaît donc pas tant comme une «solution» que 
comme un mécanisme pour paver la voie à des hausses de 
frais de scolarité présentées comme «inévitables», et ceci sans 
égard aux graves impacts qu’une transformation aussi pro-
fonde des modalités et de l’importance de la tarification 
auront sur la nature de l’éducation postsecondaire, c’est‑à‑dire 
sans égard au «resserrement de ses liens avec le marché», 
c’est‑à‑dire son instrumentalisation par la sphère des échan-
ges et de la valorisation.
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À mesure que les universités financées par SED cèdent la place à des RCÉÉ, le Québec est entraîné 
dans une spirale d’augmentation des frais de scolarité imposés aux étudiant·e·s et de désengage-
ment de l’État, qui réduit systématiquement sa participation financière. Cette tendance parti-
cipe d’un phénomène de dénationalisation de l’éducation et de privatisation de son financement, 
où les risques sont démutualisés et déchargés sur l’individu au moyen de programmes d’endette-
ment pouvant être remboursés au moyen des revenus futurs (RPR). 

Ces programmes évitent le phénomène de l’aversion à la dette (debt aversion) en soulageant la 
pression immédiate que crée une tarification croissante de l’éducation, mais en y substituant un 
haut niveau d’endettement prolongé. Au final, en termes absolus, c’est l’étudiant‑e que l’on force 
d’assumer la majeure partie, sinon la totalité, du coût des études. Le financement de l’éducation se 
trouve ainsi détaché de tout investissement ou retombée sociale commune, pour être travesti en 
geste personnel de rentabilisation du capital humain individuel. 

L’étude du cas australien montre que le RPR a servi de mécanisme pour substituer les fonds 
étudiants aux fonds publics. Son introduction permet de présenter la substitution des sources de 
financement des universités, qui devrait normalement faire l’objet d’un débat public – puisqu’il 
s’agit en définitive d’en changer la nature et les fins – comme une simple variante du mode de 
perception de la tarification individuelle. En fait, ces programmes interviennent dans une opé-
ration plus large visant à contrer le rôle de l’État et à imposer au secteur de l’éducation des princi-
pes de compétitivité entre les individus et entre les établissements d’enseignement, appelés à 
s’arracher les cotisations d’individus dès lors que le lien qui les rattachait à un État‑nation parti-
culier est en voie d’êtrerompu. 

L’aboutissement d’une telle logique se trouve dans le modèle américain, exemple le plus avancé 
d’une transition en cours vers une privatisation totale des services éducatifs. Dans ce modèle, les 
inégalités et l’élitisme prévalent. Le RPR vient émousser les inégalités à l’entrée du système, mais il 
ne les compense aucunement, facilitant même leur aggravation par le biais de l’endettement. Un 
Québec qui aurait, dans l’avenir, converti son système d’éducation en RCÉÉ, en utilisant le RPR 
comme mécanisme de transition, aurait, au final, un système d’éducation privatisé et élitiste, où des 
pauvres pourraient tout de même entrer, à condition de le faire à crédit, en s’endettant à vie.

Étudié abstraitement, en situation d’équilibre, au moyen d’abstractions économiques où tou-
tes choses sont présumées égales par ailleurs, ce programme peut sembler intéressant pour offrir 
une alternative au financement étatique lorsqu’il s’agit de rembourser de petites amendes crimi-
nelles, de soulager des fermiers face à la sécheresse ou de permettre l’accès à la propriété ter-
rienne pour des Aborigènes australiens. Encore faut‑il prouver qu’en ces matières, l’absence d’in-
tervention de l’État soit nécessairement une bonne chose.

Dans le cas de l’éducation universitaire, cependant, on ne saurait dire comme le veut la locu-
tion latine : «Natura non fecit saltum» (La nature ne fait pas de sauts). Lorsqu’on tient compte des 
bonds que fait l’histoire, on remarque que l’enseignement universitaire s’apprête à faire un grand 
bond en arrière, à mesure que l’on hausse son coût, quitte à le financer à crédit par les individus 
qui y tiennent vraiment, et ce sans égard à sa spécificité, du moins telle qu’elle était pensée par 
ses architectes modernes  : celle de transmettre la culture d’un État‑nation de manière univer-
selle et gratuite. Le RPR est le moyen de faire payer ce qui devait à l’origine être donné et de chan-
ger fondamentalement la nature des établissements universitaires. Il s’agit d’une décision trop 
importante pour qu’elle soit prise hâtivement sur la seule base des injonctions découlant d’une 
abstraction économique, plutôt que d’être réfléchie au plan politique et culturel : on ne saurait 
escamoter le débat public dès lors qu’il est question de régler le sort d’une institution aussi cen-
trale que le sort de l’Université. 

 

Conclusion
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